
MALFRE (Jean), notaire de Villebrumier, minutes 1667-1668, f° 56 (v°) & ss., Archives 
départementales de Tarn-et-Garonne, cote 5 E 9412, PH/MCAS/000067.

+

Au jourdhuy douctziesme du mois
de juin mil six cens soixante sept au
lieu de villebrumier apres midy &a regnant
louys &a pardevant moy no(tai)re
royal soubz(sig)ne et presans les tesmoingz
bas nommés et dans la maison de pierre
boisset scitué a la rue basse constitue
en personne jean bastide j(e)une filz
d'autre jean laboureur de s(ain)te raffine consulat
d(e )villemur paroisse de maignanac d'une
part, et jeanne de boisset filhe de pierre
et d'anthoinette de( )fornier ses pere et mere
dud(it) villebrumier d'autre part, lesquelles
partyes de( )gré soubz reciproques stipula(ti)ons
et accepta(ti)ons ont faictz e(t )passes les
pactes de( )mariage suivantz premierement
led(it) bastide de( )l( )advis et conseil dud(it)
jean bastide son pere illec presant a
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promis et promet de( )prendre pour sa
femme et legitime espouze lad(ite) d(e )boisset
et icelle d(e )boisset de( )l( )advis con(s)e(i)l et
consantemant desd(its) pierre boisset et anthoinette
de( )fornier ses pere et mere illec presans
a aussi promis de( )prendre pour son
mari et legitime espoux led(it) bastide
et respectivemant ont promis solempniser
led(it) mariage en face de n(ot)re s(ain)te mere
esglize catholique apostolique et
romaine les anonces faictes et
tout legitime empechemant cessant,
a faveur et pour plus facillemant
ayder a suporter les charges d( )icelluy
led(it) boisset et de fornier ont donne
et constitue en dot a lad(ite) de boisset
leur filhe et aud(it) bastide futeurs
espoux sçavoir est la somme de deux
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cens livres t(ournoi)z ung lict compose de( )coiette
coissin remplis de cinq(uan)te livres d(e )plume
quatre linseulz deux de brin et deux



de( )palmette une flessade de valeur de
la somme de dix livres une robe
raze coleur de pourpre et une
caisse bois d abet avec sa serrure et
clefz le( )tout neufz sçavoir du chefz
de( )lad(ite) de fornier la somme de( )quinze
livres et le surplus du chefz dud(it) boisset
payable sçavoir presantemant la( )somme
de( )deux cens livres en soixante six escus
blancz de trois livres piece et le
reste monoye faisant lad(ite) somme de
deux cens livres comptee par led(it) boisset
receue et enbourcée par led(it) bastide pere
au veu de( )my( )d(it) no(tai)re et tesmoingz dont
ce( )contente et recognoist icelle avec les
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dotalices sur tous et chacuns ses
biens m(e)ubles et imm(e)ubles presans et
advenir avec le( )droict d( )augmant quy est
moitye moingz pour estre randues et restitués
a( )lad(ite) future espouze le cas de( )restitu(ti)on
advenant, et les( )presans pactes lesd(ites) partyes
ont declare faire aux uz et coustumes
du( )presant pays de languedoc et celles
du presant lieu qu'ont declaré estre
telles a( )sçavoir que sy lad(ite) de( )boisset
decede plustost que led(it) boisset (sic. Lire : Bastide) il sera
jouissant pandant sa vie de l( )entiere
constitu(ti)on, et au contraire led(it)
bastide decedant plustost que ladicte
de( )boisset icelle repetera son dot et
augmant qui est moitye moingz q(ue) la
somme constituée pour jouir dud(it)
augmant pandant sa vie sy mieux
n( )ayme laisser l'un et l'autre et prendre
pantion annuelle sur les biens du
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mary tant que demeure sa vefve suivant
sa( )qualitté et portée desd(its) biens et oultre
ce luy apartienent ses robes bagues et
joyaux se( )tr(o)uvant en nature lors du
deces et aussi constitue en personne
led(it) jean bastide pere lequel ayant a( )gré
le presant mariage comme faict selon
son desir et en contampla(ti)on d icelluy
de( )son plain gré et volonté a( )promis et



promet aud(it) jean bastide futeur espoux
de l( )instituer son her(iti)er pour un troisiesme
de( )tous et chacuns ses biens m(e)ubles
et imm(e)ubles presans et advenir conjointemant
avec autre jean bastide et les her(itier)s de feu
berenguie bastide pour en dispozer ]a( )la[
apres son decés a ses plaisirs et volontes
a( )la vie et a la mort en payant ses debtes
et leguatz et a la charge par led(it) jean
vieux et les her(iti)ers dud(it) berenguier bastide
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d(e )raporter au blot de l( )hereditte ce qu( )il
leur a donné par leurs pactes d(e )mariage
se reservant led(it) bastide pere par expres
de( )f(air)e le( )partage de ses biens par son
testament auquel partage il veult
et entend que sesd(its) filz et petitz filz
acquiessent, et oultre ce se( )charge led(it)
bastide pere de( )nourrir et entretenir lesd(its)
futeurs espoux a( )mesme pot et feu en
travailhant par iceux de( )leur pouvoir
ensemble les tenir habilhes avec leur
familhe, et en cas de separa(ti)on led(it)
bastide pere donne la jouissance aux futeurs
espoux des deux chambres quy sont joignant
le fornial et chapelle qu( )il a aud(it) s(ain)te raffine
plus d( )une piece de( )vigne contenant deux
razées quatre coups scituée dans le
consulat de villemur terroir de ponacalbe
confrontant avec le ruisseau de ponacalbe
vigne et boigue de( )michel vaissier j(e)une
finallemant de deux razées de( )terre
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a( )prendre de( )plus grand piece scitué
aud(it) s(ain)te raffine terroir appelle pres detorz
confronte de levant terre des her(iti)ers
de( )mariet asanis de midy terre restante
de( )couchant l( )ieyes de( )madame de( )verlhac et
de( )septantrion terre dud(it) bastide fosse entre( )deux
pour jouir desd(its) biens pandant la vie
dud(it) bastide pere a la charge d en payer les
tailhes et rente et pour l( )observa(ti)on de( )ce
dessus lesd(ites) partyes comme a( )chacune
conserne ont obliges tous et chacuns leurs
biens presans et advenir qu ont soubzmis
aux rigueurs de( )justice et l( )ont jure



presans jean bastide frere du futeur
espoux jean bastide dict mestre bailet son par[...]
jean et anthoine bouissetz freres de la
future espouze jean pouget marchant
alexandre vezia hoste e(t )pie(rre) lages j(e)une
charpantier dud(it) villebrumier led(it) pouget
soubz(sig)ne les au(tr)es e(t )partyes ont dict ne sçavoir
et moi

                         Pouget

                                                Malfre no(tai)re r[oyal]
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